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Symposium international sur les droits syndicaux
Plus de 150 progressistes du Canada et d’autres pays – dont 35 
membres militants, dirigeants et employés des TUAC Canada – 
se réuniront du 19 au 21 novembre à Ottawa pour discuter de 
l’importance des droits des travailleurs en tant qu’aspect crucial des 
droits de la personne, puisqu’ils contribuent à promouvoir et à pro-

téger la démocratie de même que le bien-
être économique et social des citoyens.
	 « Avec Wal-Mart qui a récemment 
fermé son centre de pneus et lubrification 
Express syndiqué à Gatineau (Qué.), le 
symposium ne pourrait pas se tenir à un 
meilleur moment », de dire le président 
national des TUAC Canada Wayne Hanley. 
« Les syndicats de tous les secteurs doivent 
absolument se serrer les coudes et parler 
d’une seule voix sur cette très importante 

question. Que nous représentions des enseignants, des commis 
d’épicerie, des fonctionnaires ou des policiers, l’amélioration des 
droits des travailleurs et du niveau de vie des familles ouvrières 
nous concerne tous. »
	 Le symposium international Les droits des travailleurs et 
travailleuses sont des droits de la personne, qui se tiendra à l’hôtel 
Marriott d’Ottawa, est parrainé par quatre syndicats nationaux – les 
TUAC Canada, le Syndicat national des employées et employés 
généraux et du secteur public (SNEGSP), la Fédération canadienne 
des enseignantes et enseignants (FCE) et l’Association canadienne 
des policiers (ACP) – qui représentent ensemble plus d’un million 
de travailleurs et de travailleuses au Canada.
	 Le symposium de trois jours sera l’occasion d’entendre 
plusieurs conférenciers de marque, notamment Elaine Bernard, 
directrice exécutive du programme Labor and Worklife à l’université 
Harvard, et comprendra sept sessions axées sur les difficultés liées 
à la défense des droits et les façons de promouvoir des actions posi-
tives coordonnées.

Wal-Mart sous triple surveillance
La tentative de la compagnie Wal-Mart Canada de faire dérailler 
l’accusation qui pèse contre elle d’avoir contrevenu aux lois du 
travail de la Saskatchewan a été rejetée par la Commission des 
relations de travail de la Saskatchewan (CRTS). La décision arrive 
quelques jours seulement après le dépôt de nombreuses objections 
à l’ambition de Wal-Mart de se lancer dans le domaine bancaire 
au Canada, et dix semaines avant que la Cour suprême du Canada 
entende les accusations contre Wal-Mart découlant de la fermeture 
en 2005 d’un magasin au Québec syndiqué par les TUAC Canada.
	 « Wal-Mart commence à subir les conséquences de ses actions 
passées », constate le président national des TUAC Canada Wayne 
Hanley. « La compagnie Wal-Mart doit comprendre que pour 
exploiter des magasins au Canada, elle doit jouer selon les règles ca-
nadiennes. Elle doit respecter les droits des travailleurs canadiens, 
quel que soit son comportement dans les autres parties du monde. »
	 Dans le cas de la fermeture au Québec, la section locale 1400 
des TUAC Canada – qui, pour sa part, a déposé une demande 
d’accréditation pour plusieurs magasins Wal-Mart en Saskatchewan 
– s’est efforcée de démontrer à la SLRB que la fermeture en 2005 du 

magasin Wal-Mart syndiqué de Jonquière (Qué.), fut une tenta-
tive de l’entreprise d’intimider ses employés de la Saskatchewan. 
En dépit des retards causés par la restructuration du processus 
décisionnel de la CRTS suite à l’avènement d’un gouvernement de 
droite, la cause a finalement été entendue par les arbitres initiaux de 
la CRTS, qui ont statué le 24 octobre dans une décision écrite que 
les objections de la compagnie Wal-Mart étaient « sans fondement » 
et que les actions de cette dernière à l’extérieur de la province pou-
vaient être considérées comme ayant des effets dans la province.
	 « Wal-Mart ne peut pas se cacher derrière les frontières 
provinciales », de dire le président Hanley. « L’entreprise ne peut 
pas prétendre que d’autres employés ailleurs ne sont pas intimidés 
lorsqu’elle ferme un magasin immédiatement après que les em-
ployés y ont formé un syndicat. »
	 « La compagnie Wal-Mart l’a fait à Jonquière il y a quatre ans. 
Elle l’a fait une autre fois à Gatineau le mois dernier. Elle continue 
à démontrer, partout au Canada, qu’elle n’a aucun respect pour les 
lois du travail de notre pays ni pour la Charte canadienne des droits 
et libertés qui garantit aux travailleurs canadiens le droit de se syn-
diquer aux fins de négociation collective. »
	 Le comportement de l’entreprise sera soumis à un autre 
examen en janvier, lorsque la Cour suprême du Canada entendra 
les accusations à l’effet que Wal-Mart a violé les droits que la Charte 
confère à ses travailleurs de Jonquière en fermant son magasin 
après que les travailleurs se sont syndiqués. 
	 Entre-temps, les TUAC Canada, le Congrès du travail du 
Canada (CTC) et d’autres groupes réclament que la récente requête 
de Wal-Mart sollicitant l’autorisation d’exploiter une banque au 
Canada fasse l’objet d’audiences publiques. « Wal-Mart joue selon 
ses propres règles et, comme l’a indiqué la SLRB, l’impact de son 
comportement se fait sentir d’un bout à l’autre du pays », de con-
clure le président Hanley. « Cette entreprise est-elle digne de la con-
fiance des Canadiens pour qu’ils la laissent devenir une banque? »

Formation des délégués du CPE
Une douzaine de délégués de la base provenant des unités de né-
gociation du Conseil des provinces de l’Est dans les trois provinces 
maritimes ont pris part du 3 au 7 novembre à un programme de 
formation intensive d’une semaine offert à Moncton sous la direc-
tion des représentants nationaux Joce Côté (assis, troisième à partir 
de la gauche) et Jim Wright (directement derrière Joce). Les délé-
gués ont reçu une formation dans les domaines de la santé et de la 
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sécurité au travail, du droit du travail, des enquêtes sur les accidents 
et de l’inspection des lieux de travail de même que sur le travail de 
délégué et la négociation collective. 

Reconnaissance des combattants de la leucémie
La Société de leucémie & lymphome du Canada (SLLC) a récem-
ment tenu à Toronto sa soirée annuelle de remise de prix, occasion 
à laquelle les TUAC Canada ont eu le plaisir d’honorer deux cher-
cheuses distinguées en leur présentant des subventions de fonction-
nement bien méritées.
	 « La recherche d’un traitement a fait de grands progrès ces 
dernières années », indique le président national des TUAC Canada 
Wayne Hanley. « Les membres des TUAC Canada peuvent être très 
fiers du résultat de leurs incroyables efforts de financement et de 
leur contribution extraordinaire à la lutte contre une maladie ter-
rible qui affecte tant de vies. »
	 L’an dernier, les membres des TUAC Canada ont recueilli 
plus de 1,4 million de dollars pour la recherche contre les cancers 
du sang, et cet argent contribue à financer plusieurs initiatives de 
recherche, dont celles qui ont reçu des subventions au nom des 
membres des TUAC Canada.
	 La Dre Catherine Jane McGlade, une infatigable combat-
tante de la leucémie de l’institut de recherche de l’hôpital SickKids 
de Toronto, a reçu le prix des Travailleurs et travailleuses unis de 
l’alimentation et du commerce Canada. À la même occasion, la Dre 
Janetta J. Bijl a reçu le prix commémoratif Murray Margarit – ainsi 
nommé en l’honneur d’un leveur de fonds membre du personnel 
canadien des TUAC qui est décédé de la leucémie – pour son travail 
novateur au Centre de recherche Guy Bernier de l’hôpital Maison-
neuve-Rosemont à Montréal.
	 À la cérémonie de remise des prix, la SLLC a également 
reconnu l’ami de longue date et partenaire en levées de fonds des 
TUAC Canada, Joe Bowen (la voix des Maple Leafs de Toronto) 
pour son dévouement exceptionnel à la sensibilisation du public sur 
la leucémie, les lymphomes et autres cancers du sang. M. Bowen est 
la première personne à recevoir le prestigieux prix national Barbara 
Frum pour les médias de la SLLC.

En mémoire de Cyrus Lister
Au Manitoba et dans tout le Canada, nous nous souvenons de 
Cyrus Lister, membre du personnel et militant de longue date de 
la section locale 832 des TUAC Canada, pour ses nombreuses 
contributions à notre syndicat et à la communauté. Il est décédé du 

cancer du sein le 5 novembre, à l’âge de 
55 ans.
	 « Cyrus nous a donné un excellent 
exemple de la façon dont un militant 
peut changer les choses », déclare le 
président national des TUAC Wayne 
Hanley. « Pendant plus de 20 ans, à titre 
de représentant syndical et d’adjoint 

exécutif au président de la section locale, Cyrus a aidé les gens et 
s’est fait des amis dans toute la province. Et en tant que membre 
du comité d’administration de la Caisse d’indemnité nationale des 
TUAC Canada, son engagement syndical est véritablement devenu 
un effort national. » 
	 Né Koorosh Mirfakhraii à Zahedan, Iran, Cyrus est arrivé au 
Canada en 1973 pour parfaire son éducation. À l’université de Win-
nipeg, il a rencontré Patricia Lister et l’a épousée. Ensemble, ils ont 
élevé trois enfants. Au début de sa carrière, il a vécu dans le nord du 
Manitoba et y a travaillé comme représentant syndical, puis il est 

revenu à Winnipeg où il a passé la majeure partie de sa carrière. En 
plus de ses fonctions principales, Cyrus a siégé à de nombreux co-
mités et conseils d’administration de fonds de pension, et il a égale-
ment été bénévole pour les associations manitobaines d’arbitres du 
soccer et du basket-ball, à titre d’arbitre, de président et de mentor 
pour les jeunes arbitres.
	 « Cyrus avait le don de faire rire n’importe qui, et pouvait 
égayer l’atmosphère dans les situations les plus tendues », se rap-
pelle le président de la section locale 832 des TUAC Canada Robert 
Ziegler. « Où que nous nous trouvions, si quelqu’un savait que nous 
venions de la section locale 832, on nous demandait toujours des 
nouvelles de Cyrus. Il était l’ami de tout le monde. »
	 La présidente de la Fédération du travail du Manitoba, Darlene 
Dziewit, avec laquelle Cyrus a travaillé à la section locale 832, ra-
conte, « Il avait la rare capacité de s’entendre avec à peu près tout le 
monde, ce qui était un bel avantage auprès de membres aussi divers 
que ceux de la section locale 832. Cyrus s’est fait beaucoup d’amis 
partout au pays, et ceux-ci le regretteront vivement. » 

Ferme de pommes de terre accréditée
Les travailleurs agricoles de la plus grande ferme de pommes de 
terre de la Saskatchewan viennent d’obtenir leur accréditation 
syndicale en tant qu’unité de négociation de la section locale 1400 
des TUAC Canada. L’accréditation des travailleurs de Barrich Farms 
et de la True North Seed Potato Company à Outlook (Sask.) a été 
émise le 27 octobre – presque 19 mois après le dépôt de la requête 
auprès de la Commission des relations de travail de la Saskatche-
wan (CRTS) après que la majorité des travailleurs eurent signé leur 
carte syndicale.
	 « Au moment du dépôt de la requête, l’accréditation sur les 
cartes d’adhésion était encore possible aux termes de la loi provin-
ciale du travail, et nous avions les cartes », rappelle Paul Meinema, 
président de la section locale 1400 des TUAC Canada. « La décision 
a été rendue en vertu de l’ancienne loi, et nous avons envoyé un avis 
de négociation à l’employeur. »
	 La ferme Barrich, qui est située à environ 100 kilomètres au 
sud de Saskatoon, couvre 1 500 acres (600 ha) et produit environ 
25 000 tonnes nettes de pommes de terre par année. Au moment de 
la requête, l’unité de négociation comptait une trentaine de travail-
leurs, mais il est prévu que l’unité grandira avec l’expansion récente 
de Barrich dans le domaine des produits à valeur ajoutée avec la 
création de la marque Todays Potatoes.

Calendrier
19 novembre : 9e dîner annuel de remise des prix Black Eagle de 
César E. Chavez, Toronto


